STATUTS DE L’ASSOCIATION
CERCLE DE L’AQUARIUM, STRASBOURG
Titre I


Article 1: L’association porte le nom: CERCLE DE L’AQUARIUM, Strasbourg

Article 2: Le siège social se trouve à Illkirch-Graffenstaden, 22 rue de l’Orme. Il pourra, sur décision du comité, prise à la simple majorité, être transféré à tout autre endroit de la ville.


Article 3: L’association à pour but:



1) La propagation de la pratique de l’aquarium, l’étude, le développement, et l’encouragement des connaissances des poissons exotiques et plantes aquatiques, en procurant aux amateurs tout ce qui est nécessaire pour atteindre ce but.



2) Elle veut la protection des animaux, apprendre à connaître la faune et la flore sous-marine, pour en empêcher sa destruction.



3) Pour atteindre ses fins, elle envisage:




a) des réunions régulières avec conférences;




b) des exhibitions, cession et échanges de bêtes, plantes et de tout matériel, rentrant dans le cadre des amateurs;




c) l’entretien d’une bibliothèque technique;




d) des excursions en commun pour étude botanique et zoologique;




e) la création de collections;




f) des expositions;




g) des revues mensuelles ou bimensuelles;


Article 4: L’association se compose des membres suivants:



a) Membres actifs



b) Membres bienfaiteurs



c) Membres d’honneurs

Article 5: Toute discussion, au sein de l’association, de questions politiques et religieuses est strictement interdite.

Titre II

Qualité de membre

Article 6: Acquisition de la qualité de membre. Toute personne de bonne conduite, animée de la volonté de contribuer à la réalisation du but de l’association, peut en devenir membre, sans distinction d’âge, de sexe, de nationalité et de résidence.


L’affiliation ne s’acquiert que par le versement de la cotisation courante. Le membre admis reçoit une carte de membre, qui lui sert de légitimation à l’égard de l’association.

       
Pour faire partie du comité, il faut être obligatoirement un membre cotisant. 


Article 7: Droits et obligations des membres:



1) Avant son admission tout candidat peut prendre connaissance des statuts. Par son admission, conformément à l’article 6 et par le versement de la cotisation courante, chaque membre s’engage à se soumettre aux statuts.



2) Les membres ont le droit et le devoir de participer à toutes les manifestations de l’association, de faire usage de la bibliothèque et de bénéficier de tous les avantages qui leurs sont procurés.


Article 8: Perte de la qualité de membre. La qualité de membre se perd:



a) par le décès



b) par démission



c) par radiation


La radiation peut être prononcée par le comité chaque fois qu’un membre s’est rendu coupable d’un acte contre l’honneur ou contraire aux intérêts de l’association, ainsi qu’en cas de non paiement des cotisations au 31 mars.


Le membre frappé de radiation pourra faire appel de la décision entre les mains de l’assemblée générale. L’appel n’aura pas d’effet suspensif.

Les membres démissionnaires, radiés ou exclus devront restituer leur carte de membre sur la demande du comité.


Article 9: Membres d’honneurs : ils sont nommés par l’assemblée générale sur proposition du comité.

Titre III

Organes de l’association

Article 10: Les organes de l’association sont:



a) le comité



b) l’assemblée générale.

TITRE IV

Le comité


Article 11: La direction et l’administration de l’association sont confiées à un comité, se composant de 7 membres au moins et de 25 membres au plus.


Ce comité choisit chaque année parmi ses membres, un bureau se composant de 6 personnes au moins :  un président, un vice-président, un secrétaire général, un secrétaire adjoint, un trésorier, un trésorier adjoint.

Pour faire partie du bureau, il faut avoir été membre cotisant de l’association durant une année au moins. 


Le bureau peut être révoqué par l’assemblée générale pour non respect des statuts et tout autre motif grave dans la gestion morale et financière de l’association.


Tout membre du cercle faisant de sa profession du commerce ou de la production de matériel, animaux ou végétaux destinés à l’aquariophilie ne peut faire partie du bureau.


Tout membre du bureau perd de facte son mandat s’il vient à acquérir la qualité de professionnel tel que défini ci-dessus.


Article 12: Les membres du comité sont élus par l’assemblée générale pour une durée de 3 ans.

Les fonctions des membres du comité sont définies pour une durée d’un an. Les membres sortants sont rééligibles.


Si au cours de l’exercice, des membres sortent du comité, leur démission est à notifier par écrit au comité, celui-ci peut alors se compléter par cooptation; toutefois la nomination doit être confirmée par la prochaine assemblée générale. Les membres ainsi nommés resteront en fonction pour la durée du mandat de ceux qu’ils remplacent.


Article 13: Le comité se réunit sur invitation du président ou, en son remplacement, du secrétaire général, aussi souvent que les intérêts de l’association l’exigent, mais au moins dix fois par an.


La présence de cinq membres au minimum est nécessaire pour la validité des délibérations.


Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante.


Article 14: Les délibérations du comité relatives aux acquisitions, échanges, aliénations d’immeubles, prêts hypothécaires, emprunt, constitution d’hypothèques et baux excédant la durée d’une année, ne sont valables qu’après approbation de l’assemblée générale.


Article 15: Les délibérations du comité et du bureau sont constatées par des procès verbaux inscrits sur un registre et signés par le président et le secrétaire général.


Article 16: Le bureau doit se réunir au moins dix fois par an; il est responsable de la gestion des affaires et de la caisse, ainsi que de l’exécution des délibérations prises par le comité et les assemblées générales.


Article 17: Le président veille au respect des statuts et à la sauvegarde des intérêts moraux de l’association. Il supervise la conduite des affaires de l’association, et veille au respect des décisions du bureau.


Le président assume les fonctions de représentations légales judiciaires et extrajudiciaires de l’association dans tous les actes de la vie civile. Il peut donner délégation à d’autres membres du bureau pour l’exercice de ses fonctions de représentation.


Article 18: Le secrétaire général représente l’association dans ses rapports avec les membres; toute correspondance est à lui adresser.


Le secrétaire fait partie des membres du bureau, il rédige les procès-verbaux d’assemblées générales et des réunions du bureau. Il tient registre des délibérations des assemblées générales et de la direction.

Titre V

L’assemblée générale


Article 19: L’assemblée générale ordinaire a lieu chaque année au courant du premier trimestre, sur convocation du comité. Elle est présidée par le président ou, en son absence, par un vice-président ou par un membre de l’association, que l’assemblée aura désigné à cet effet.


Le comité rendra compte de la gestion de l’association et de la situation financière. L’assemblée générale approuve les comptes de l’exercice clos, donne décharge au comité, désigne les vérificateurs de compte pour l’année courante et nomme, sur la proposition du comité, les membres d’honneur.


L’assemblée ne peut délibérer que sur les questions portées à l’ordre du jour; sur d’autres questions seulement sur la proposition du comité et si l’assemblée en reconnaît l’urgence.


Tout membre pourra demander au moins une semaine avant l’assemblée générale ordinaire, la mise à l’ordre du jour des propositions qu’il aura à faire.


Le vote a lieu à la majorité simple des membres présents.


Article 20: Les votes ont lieu par main levée avec contre-épreuve. Il peut être procédé au scrutin secret sur la demande d’un membre présent, après vote relatif de l’assemblée.


Article 21: Les assemblées générales extraordinaires sont convoquées par le comité en cas d’urgence; une assemblée générale doit être convoquée, si le comité ou 20 membres la demandent. Dans ce dernier cas le bureau doit convoquer l’assemblée dans la quinzaine de la demande.

Titre VI

Recettes, dépenses


Article 22: Les ressources de l’association se composent:



a) des cotisations des membres



b) des dons et des legs



c) des revenus de fêtes et d’autres manifestations



d) des revenus du patrimoine.


Article 23: Les cotisations minima annuelles sont fixées comme suit:



Membres actifs


18 €uros


Dans les mêmes conditions, des sociétés, corporations, etc…peuvent acquérir la qualité de membre.


Si un membre d’une famille, pacsé ou concubin résidant à la même adresse désire devenir un membre actif, celui-ci aura le droit d’avoir une cotisation réduite de moitié.

Deuxième membre actif : 

 9 €uros   


Article 24: Dans le cas ou des fluctuations d’ordre économique viendraient à modifier le pouvoir d’achat de la monnaie, le montant du droit d’entrée et des cotisations annuelles pourra être adapté à la situation économique du moment. Toutefois ces montants ne pourront être modifiés que par décision de l’assemblée générale, sur proposition du comité.


Article 25: Les cotisations sont à verser, soit entre les mains du Trésorier, soit au compte chèque postal de l’association jusqu’au 31 mars de chaque année au plus tard. En cas de non paiement, le membre en question perd la qualité de membre de plein droit et sans nouvel avertissement. Aussitôt après le paiement de la cotisation, la carte de membre prévue à l’article 6 est à adresser à l’adhérent.


Article 26: Le compte annuel de l’association est à établir en deux parties:



a) le compte général



b) l’état de l’actif et du passif comprenant le fond de réserve et les fonds spéciaux.


Sont versés au fond de réserve général:



1) les cotisations des membres bienfaiteurs à vie



2) les dons et legs, en tant qu’ils ne sont pas destinés à un but spécial.


Par décision de l’assemblée générale, les fonds spéciaux sont établis pour des emplois déterminés. En outre, des fonds spéciaux doivent être établis lorsqu’une donation ou un legs sont faits pour une destination spéciale.


Sans la décision formelle de l’assemblée générale, aucune somme ne peut être retirée soit du fonds de réserve général, soit des fonds spéciaux. Les revenus du fond de réserve général sont à imputer au compte général, tandis que les intérêts des fonds spéciaux sont à bonifier à ces fonds mêmes.


Article 27: Tout versement à la caisse de l’association peut donner lieu à la délivrance d’une quittance.


Article 28: Le trésorier est personnellement responsable de toutes les opérations de caisse. Toutes les dépenses doivent être mandatées par le président ou par un vice-président.


Le trésorier fait partie des membres du bureau, il veille à la régularité des comptes et tient une comptabilité probante. Il rend compte de sa gestion à chaque assemblée générale.

Titre VII

Modification des statuts, dissolution


Article 29: La modification des présents statuts ou la dissolution de l’association, ne peuvent avoir lieu que par un vote à la majorité de trois-quarts des membres présents de l’assemblée générale extraordinaire, seule qualifiée pour en décider.


Dans les deux cas, le comité, sur sa propre initiative ou sur la demande d’au moins trente membres de l’association, devra convoquer l’assemblée générale extraordinaire sans retard, avec un délai de convocation de tout au plus quatre semaine.


En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association.


A la fin de la liquidation, après paiement du passif et après constatation de l’actif net de l’association, une dernière assemblée générale extraordinaire est à convoquer selon le présent article, décidera à la simple majorité du sort du patrimoine de l’association.

Titre VIII

Création éventuelle d’un groupe de jeunes


Article 30: Lorsque le besoin s’en fera sentir, il est envisagé la création d’un groupe de jeunes, dont le but consistera à familiariser les jeunes avec la pratique de l’aquarium ou du terrarium.


Le comité est habilité à décider du moment où la création de ce groupe sera effectuée, d’élaborer le règlement auquel sera soumis ce groupe, et à fixer un droit d’entrée et des cotisations réduites pour les adhérents.

   Titre IX

Tribunal compétent


Article 31: Le tribunal d’ILLKIRCH est seul compétent pour tout litige concernant l’association.

Titre X

Publications


Article 32: Toutes les publications se font par la voie des journaux désignés chaque fois par l’assemblée générale.

Titre XI

Enregistrement


Article 33: L’association a été inscrite au registre des associations du tribunal d’instance dans le ressort duquel l’association à son siège, soit le tribunal d’instance d’ILLKIRCH.

Validation des modifications des statuts validées par l’assemblée générale du 19 janvier 2007 :

Le Président:

Le Vice-président:





Le Vice-président:

Le Secrétaire général:




Le Secrétaire adjoint:

Le Trésorier:






Le Trésorier adjoint

